
MANGEONS LOCAL 66, 
POURQUOI ? 
Notre association a pour objectifs de fédérer les acteurs 
professionnels et institutionnels autour d’une ambition commune : 
œuvrer pour une alimentation durable dans les Pyrénées-Orientales.

Reconnue Projet Alimentaire Territorial (PAT) en émergence par 
le Ministère de l’Agriculture, notre démarche vise à prendre en 
compte les circuits alimentaires de proximité dans leur ensemble, à 
favoriser la mise en réseau des acteurs, animer le lien entre acteurs 
de l’alimentation et population et offrir à tous les consommateurs 
une alimentation accessible, locale et de qualité. Chaque partenaire 
pourra porter ses actions au collectif et profiter de l’expérience, 
du réseau et de l’émulsion du collectif pour les développer sur le 
territoire.

Mangeons local 66 est avant tout un lieu d’échanges, de dialogue 
et de partage. Elle n’a pas vocation à se doter de moyens humains 
propres et s’appuiera sur les structures partenaires pour mener ses 
actions.

 

Notre démarche est départementale. A ce titre, l’association anime 
la concertation entre les différents PAT portés sur les Pyrénées-
Orientales, ceux d’ores et déjà déclarés et les nouveaux projets. 
L’objectif est de coordonner les différentes initiatives et de rechercher 
la bonne articulation entre les territoires et l’échelle départementale, 
afin d’optimiser la mobilisation des énergies et de favoriser les 
économies d’échelles.

Les Pyrénées-Orientales sont un département agricole. Le savoir-
faire de nos paysans et les produits issus de nos terroirs constituent 
une richesse unique. Aussi, nous considérons comme primordial de 
nous saisir de ce patrimoine afin de le préserver, de le développer et 
d’en faire profiter l’ensemble des publics du territoire. Pour ce faire, 
Mangeons Local 66 s’appuie sur le système agricole et alimentaire du 
département et fait la promotion de l’agriculture locale, biologique 
et raisonnée.

Cette dynamique s’insère dans les objectifs nationaux de politiques 
publiques et consultations territoriales (loi EGalim, Pacte régional 
pour une alimentation durable en Occitanie, Imagine les P.O.). De par 
notre action, nous approuvons la démarche initiée par ces textes et 
contribuons à les appliquer sur le territoire.

MANGEONS LOCAL 66, 
POUR QUI ?

CHARTE ETHIQUE
-

L’association se compose de 4 collèges : 
• membres fondateurs (Chambre d’agriculture des PO, CivamBio66, 
Département des P.O., Association des Maires 66, Perpignan 
Méditerranée Métropole)
• acteurs de la production agricole et des métiers de bouche
• acteurs de la restauration hors domicile
• partenaires, qu’ils soient institutionnels, communautés de 
communes et structures territoriales, entreprises privées, acteurs 
de l’aval des filières (transformation, transport, mise en marché…), 
acteurs du monde associatif, de l’économie sociale et solidaire 
ou représentants de la société civile, souhaitant apporter leur 
contribution à l’objet de l’association.



Les bénéfices de la démarche sont multiples :
• vous participez à la démarche partenariale et portez au collectif les 
sujets qui vous préoccupent
• vous entrez en contact avec un réseau d’acteurs impliqués sur les 
mêmes sujets que vous
• vous participez aux échanges et aux discussions, apportez votre 
expérience et bénéficiez de l’expérience du réseau

En tant que partenaire institutionnel :
• vous apportez vos compétences en termes de conduite de politique 
territoriale
• vous approfondissez votre connaissance des acteurs et des 
problématiques de votre territoire
• vous recensez et valorisez les actions menées sur votre territoire

QUE VOUS SOYEZ 
PRODUCTEUR,  
ARTISAN,  
TRANSFORMATEUR,  
ACTEUR DE LA RESTAURATION 
… 

• Un travail collégial
Mangeons local 66 ouvre son adhésion à toute entité contribuant 
à l’évolution de la politique agricole et alimentaire territoriale et 
partageant les idées défendues dans ce document.
La richesse de la démarche est issue de la diversité des acteurs. 
Chaque action pourra s’enrichir du retour d’expérience et du 
partage d’idées animé dans le cadre de la concertation.

• Qualité des échanges et engagement des membres
Les maitres mots des membres de Mangeons Local 66 sont 
solidarité, confiance, discrétion et transparence. En adhérant à 
l’association, vous vous engagez à prendre part à ses rencontres et 
actions et à communiquer sur ses pratiques vertueuses. 
Les échanges sont cordiaux et respectueux et la communication 
est positive pour mettre en avant les expériences remarquables et 
favoriser le déploiement de bonnes pratiques.
La présente charte s’inscrit dans un processus de progrès continu 
auquel s’engagent les membres. L’association se réserve la 
possibilité de prendre des mesures à l’encontre des membres dont 
les actions contrediraient les principes de cette charte.

NOS ENGAGEMENTS

Les acteurs, en adhérant à l’association 
Mangeons local 66 et en signant cette charte 
éthique, formalisent leur engagement en 
faveur d’une alimentation durable dans les 
Pyrénées-Orientales, autour de principes 
d’action et de comportement. 
Les opérations promues par Mangeons local 
66 seront conformes à la charte éthique.



ŒUVRER POUR PROPOSER  
UNE ALIMENTATION DE QUALITÉ  

ET DE PROXIMITÉ

• Prendre part aux dialogues et aux 
actions pour une alimentation locale, 
durable et de qualité sur notre territoire
• Accompagner le développement des 
filières et circuits de proximité
• Soutenir la création d'une plateforme 
de produits locaux et produits bio
• Recréer et faire vivre le lien entre agri-
culteurs et consommateurs

FAVORISER UNE ÉCONOMIE PLUS 
CIRCULAIRE SUR LE TERRITOIRE

• Simplifier et valoriser l’accès aux 
produits issus du territoire
• Poursuivre le double objectif de 
promouvoir une juste rémunération 
aux agriculteurs et des prix justes pour 
les familles
• Soutenir l’économie locale et restituer 
la valeur ajoutée sur le département

FÉDÉRER LES ACTEURS 
DE L’AGRICULTURE, DE 

L’ALIMENTATION ET LES 
INSTITUTIONS

• Créer un lieu d’échange, de dialogue 
et de concertation au niveau dépar-
temental, en lien avec les démarches 
territoriales
• Co-construire un programme d'actions 
collectif alimenté des actions conduites 
par le réseau d'adhérents
• Coordonner les interactions et débats 
autour des sujets liés à l'agriculture et 
l’alimentation

PROMOUVOIR LES ACTIONS 
EN FAVEUR DE LA SANTÉ ET DE 

L’ENVIRONNEMENT

• Promouvoir les pratiques agricoles 
durables
• Promouvoir et sensibiliser à l'agricul-
ture biologique
• Sensibiliser les consommateurs à 
l'agriculture locale et aux produits de 
saison
• Développer les actions pédagogiques 
sur l’alimentation et la nutrition
• Lutter contre le gaspillage alimentaire

FAVORISER L’ÉQUITÉ  
ET LA SOLIDARITÉ

• Favoriser l'accessibilité alimentaire : 
mettre en réseau les acteurs, travailler 
sur le don alimentaire
• Promouvoir les actions respectueuses 
entre producteurs (produisant de ma-
nière durable) et opérateurs (respectant 
leurs clients)

CONTRIBUER À L’ÉVOLUTION  
DES PRATIQUES ET DES PENSÉES

• Organiser des rendez-vous théma-
tiques entre acteurs de partage de 
bonnes pratiques
• Contribuer à la réflexion et l’émer-
gence de solutions grâce au partage 
d'expériences et à la mise en réseau
• Être une référence départementale 
sur les questions de l’agriculture et de 
l’alimentation pour tous types de pu-
blics et d’acteurs

DES THÉMATIQUES ENGAGÉES
POUR UNE ALIMENTATION DURABLE



Adhérer à Mangeons local 66, c’est être acteur pour une alimentation 
durable, locale et de qualité dans les Pyrénées-Orientales !
Pour rester informé des événements, des différentes actions menées et 
découvrir le témoignage d’acteurs engagés, abonnez-vous à notre lettre 
d’information en envoyant un mail à :  
mangeonslocal66@pyrenees-orientales.chambagri.fr 

Juin 2022

Validé en Conseil d’Administration, à Perpignan, le 16/06/2022

Fabienne BONET Mathieu MAURY Hermeline MALHERBE-LAURENT Edmond JORDA Robert VILA


